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Exercice 2010 - 2011

2ème session

Association « ………………………………………………………………………. »

Demande de subvention au FSDIE

Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes

Constitution du dossier

A – Identification de l’association
3 pages

B - Nature de la demande de subvention et pièces à joindre
1 page

C – Demande de subvention pour du fonctionnement
1 page

D – Demande de subvention pour de l’équipement
1 page

E – Demande de subvention pour un projet
3 pages

F – Budget prévisionnel global
1 page

G – Fiche d’engagement
1 page

 Tout dossier doit comporter
- obligatoirement les feuillets A, B, F et G


- les annexes mentionnées sur la fiche B


- les pièces C, D et E le cas échéant

Dossier à retourner :

par courrier, avec signature du directeur ou du doyen pour les associations de l’UHP, à 
Université Henri Poincaré


Bureau de la Vie Etudiante


BP 60120 – 54003 Nancy cedex

date limite de réception

mercredi 25 mars 2011 - 18h00
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Exercice 2010 - 2011

2ème session

Demande de subvention au FSDIE

Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes

A – Identification de l’association  (3 pages)

Présentation de l’association

toutes les rubriques doivent être renseignées

	Nom de l’association :

Date de déclaration à la Préfecture :                                              Numéro RNA :                             

	E-mail :

	Adresse :



	Téléphone :

	Nombre d’adhérents (cotisants) :

	Montant de la cotisation :


	Compte à créditer                                     joindre obligatoirement  un relevé d’identité bancaire pour chaque demande

Domiciliation bancaire :

	Coordonnées bancaires :
	code banque
	code guichet
	n° compte
	clé RIB

	
	
	
	
	


	Président :

Adresse personnelle :

Téléphone portable :
E-mail :


	Trésorier :

Téléphone portable :
E-mail :
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Bureau de l’association

	Fonction
	Nom
	Prénom
	Etablissement de rattachement

	Président
	
	
	

	Vice-Président
	
	
	

	Trésorier
	
	
	

	Secrétaire
	
	
	


Conseil d’administration de l’association

	Fonction
	Nom
	Prénom
	Etablissement de rattachement
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But de l’association

	Activités menées tout au long de l’année




	Autres activités

1. Manifestation :

2. Autres :



	


NB : Préciser les activités sportives, culturelles …
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B – Nature de la demande de subvention et pièces à joindre

Nature de la demande de subvention

	□ Fonctionnement
	□ Equipement
	□ Projet

	Montant de la demande

(voir formulaire C)
	Montant de la demande

(voir formulaire D)
	Montant de la demande

(voir formulaire E)


Pièces annexes à joindre

□ Les statuts de l’association

□ Le rapport d’activité de l’association de l’année écoulée

□ Les devis / factures – pour l’équipement et les projets

□ Le bilan financier de l’année écoulée, avec justification des subventions éventuellement accordées précédemment

□ Toute information complémentaire appuyant votre demande (ex : dossier sponsors…)

ATTENTION

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS INSTRUIT

	Avis du doyen de la faculté ou du directeur de la composante

Obligatoire pour les associations étudiantes de l’UHP

	
Date :
Signature :




B

C – Demande de subvention concernant le fonctionnement

Nature de la demande

	


Montant de la subvention demandée

	


C

D – Demande de subvention pour de l’équipement

Nature de la demande

	


Montant de la subvention demandée

	


Pièces à fournir

Obligatoirement, le devis correspondant à chaque demande

Dans le mois suivant l’achat, une copie de chaque facture

D

E – Demande de subvention pour un projet  (3 pages)

Nature du projet – Objectif(s)

	


Mise en œuvre du projet

	Qui mène le projet  (étudiants, étudiants de l’UHP …)



	Responsable(s) du projet

Nom :

Téléphone portable :
E-mail :

Nom :

Téléphone portable :
E-mail :

Nom :

Téléphone portable :
E-mail :
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	S’agit-il d’un nouveau projet ou d’un projet récurrent ?



	Date, lieu et durée du projet



	Moyens mis en œuvre (salles, moyens humains, matériel …)




Financement

	Montant de la subvention demandée :



	L'association demande à bénéficier d'un bonus d'un maximum de 20%, fixé sur proposition de la commission FSDIE, au titre de :

☐
le projet comporte un volet Développement Durable

☐
le projet comporte un dispositif permettant d'y adosser une dimension régionale, ou de nature à rapprocher les étudiants des composantes de l'Université Henri Poincaré



	Précisez la nature du cofinancement (au moins égal à 30% du financement total)

Précisez s’il s’agit de cofinancements espérés ou obtenus




Retombées du projet

	Public visé




E – 2/3

Budget prévisionnel du projet
rappel : tout budget prévisionnel doit être équilibré

Recettes

	Intitulé
	Euros TTC

	
	

	Subventions :

Le montant des subventions ne pourra pas excéder la valeur de 50% du budget de l’association (décret 83224 du 22/03/1983)


	

	Total
	


Dépenses

	Intitulé
	Euros TTC

	
	

	Total
	


Pièces à fournir

Obligatoirement, le devis correspondant à chaque demande

Dans le mois suivant l’achat, une copie de chaque facture
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F – Budget prévisionnel global

Joindre un budget prévisionnel annuel équilibré

Pièces à fournir

Obligatoirement, le devis correspondant à chaque demande

Dans le mois suivant l’achat, une copie de chaque facture

F

G – Fiche d’engagement

Les bénéficiaires d’une subvention FSDIE doivent s’engager à :

1) Mentionner la participation du FSDIE dans leurs manifestations

2) Faire apparaître le logo de l’Université et du Bureau de la Vie étudiante sur tous les supports écrits liés à leurs activités

3) Être disposés à travailler avec le service Communication de l'Université

4) Prévenir l’Université de toute modification du projet, notamment en matière financière

5) Être signataire de la Charte de "Lutte contre les comportements à risques et les addictions"

6) Effectuer un compte rendu du déroulement du projet dans le mois qui suit la manifestation en précisant notamment de manière détaillée l’utilisation de la subvention

7) Transmettre une copie de toutes les factures à l’Université

8) Enfin, les bénéficiaires sont informés que l'Université Henri Poincaré peut réclamer remboursement des subventions accordées si elles sont dépensées hors des critères d'évaluation prévus, ou si leur dépense n'est pas justifiée dans un délais maximal d'un an et demi à compter de la date à laquelle les bénéficiaires auront été auditionnés par le BVE et/ou le FSDIE dans le cadre de cette demande.

Le cas échéant, l'association s'engage alors à restituer les sommes correspondantes.


………………………… le, ……………………………

Nom du signataire
:

Fonction
:

Représentant de l’association
:



Signature

G









